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• Fermeture du secrétariat de Mairie 

Du 10 au 19 août inclus, le secrétariat de la Mairie sera fermé pour congés annuels. 

Des permanences seront assurées par les élus les lundis, mercredis et vendredis de 10h à 12h. 

 

• Chenilles processionnaires - Vigilance 

Si les chenilles processionnaires du chêne se sont maintenant transformées en papillons, les nids 

restent dangereux car ils abritent des mues, des chenilles mortes et des millions de poils toujours 

urticants. Ces nids vont commencer à se dégrader lentement et peuvent tomber au sol. Cette 

dégradation peut s’étaler sur plusieurs mois, voir années, en fonction de leur exposition aux 

intempéries. 

Aussi, il faut continuer à se protéger, notamment : ne pas s’approcher des nids ni les toucher, éviter 

les pique-niques au pied des chênes où se trouvent ces nids, ne pas laisser les animaux de compagnie 

s’en approcher, porter des vêtements longs, chapeau et lunettes lors des ballades, ne pas étendre de 

linge dehors au moment de la tonte. 

 

• Informations colo et séniors 

- L’Office Départemental des Centres de Vacances et de Loisirs (ODCVL) propose la colo 

apprenante « Petits Trappeurs » à Gérardmer du 24 au 29 août pour les enfants de 6 à 12 ans. 

Information et inscription au 03.29.82.31.74 

- L’ASEPT (Association Santé Education et Prévention sur les Territoires) a mis en place des 

ateliers à destination des seniors que vous pouvez retrouver sur internet : www.aseptlorraine.fr 

 

• Paiement de proximité 

Le dispositif « paiement de proximité », permettant aux administrés de régler en numéraire les 

factures de moins de 300€ émises par les collectivités, les amendes et les impôts, chez les buralistes-

partenaires agréés a démarré au 28 juillet 2020. Sur chaque facture concernée par cette prestation 

sera apposé un datamatrix (QRcode), généralement en bas à gauche.  

Vous pouvez consulter la liste des buralistes éligibles au dispositif sur le site internet 

www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite 


